
 

 

               Compte rendu de la réunion du 19 novembre 2019 

 

Thèmes du jour  

 Préparation réunion « Charte » 

 Parc solaire de Mallemort : compte rendu de la visite du 18-11-2019 

 Avancement projet « Epicerie du Village » 

 Planification Assemblée générale 

 

Participants : 13 personnes présentes (Isabelle, Lisa, Jean-Claude, Francine, Daniel, 

Denise, André, Anne, Maxime, Nathalie, Marie-France, Muriel, Thierry) 

 

 

Préparation Charte 

 
Nous avons finalement eu l’accord de la mairie pour la réservation de la salle Dany le vendredi 29 

novembre à 18h. 

L’objectif de la réunion sera de permettre aux habitants d’exprimer leurs attentes concernant la future 

gouvernance municipale sur les aspects participation des citoyens et transition environnementale de 

notre territoire. Le débat doit rester serein et constructif, tourné vers l’avenir et non pas vers le passé. 

La réunion a permis de finaliser l’affiche (voir annexe). 

Thierry imprime les affiches et les flyers (le flyer reprend l’affiche et la première page du projet de 

Charte) 

 

Les modalités de la réunion ont été arrêtées : 

 Présentation d’un diaporama (préparé par Anne) sur nos propositions initiales pour la Charte 

 Paper boards affichés sur les vitres pour recueillir les suggestions des participants. Un paper 

board par thème (avec les propositions initiales,  Thierry), Isabelle inscrira les propositions des 

participants. 

 Il faudra énoncer des règles d’échanges au début de la réunion : un seul micro en salle, 

interventions prises 3 par 3 et limitation du temps de parole. Daniel sera le « maitre du 

temps ». 

 Pour gérer le débat la répartition par thème suivante est envisagée : 

 

o Jean-Claude + Maxime : Gouvernance environnementale  

o Thierry : Rénovation du fonctionnement du Conseil Municipal, droit au débat public, 

commissions participatives  

o Muriel : Droit d’initiative et groupes projet  

o Francine : Transparence et sincérité 

 Petit apéritif à prévoir pour finir…. 

 



 

 

 

 

 

Il reste encore beaucoup de travail pour finaliser la préparation de cette réunion. Prévoir de se voir 

dans la semaine… 

 

 

 

« Epicerie du Village » 

 

La visite du Petit Casino » a eu lieu samedi. 

Il y a 280 m² au rez-de-chaussée ce qui en fait un vaste espace (possibilité de faire 2 locaux, 

possibilité d’ouverture côté ouest) et 280 m² de sous-sol (mais difficilement utilisable), pour 

un prix annoncé de 320K€. 

L’agence du village doit nous faire parvenir les plans. Thierry se charge de la relance sur ce 

point.  

 

Pour avancer sur ce projet nous avons convenu de créer une association spécifique qui regrouperait les 

personnes physiques intéressées ainsi que des personnes morales (associations, exploitants agricoles, 

commerces,…). Une proposition de statuts est à élaborer rapidement. 

Pour l’objet de cette association, Thierry fait la proposition ci-dessous (à amender/ étoffer : action 

Isabelle)  

 

 Objet  

L’association « l’Épicerie du Village » a pour objet la création et la gestion d’un lieu, dans le centre-

ville de Mallemort, destiné à accueillir  une épicerie « paysanne et participative » ainsi que diverses 

activités d’intérêts collectifs répondant aux attentes des habitants. Il s’agit notamment de : 

 Créer une épicerie paysanne commercialisant principalement des produits alimentaires et 

non alimentaires de qualité, issus le plus possible de productions locales et de l’agriculture 

biologique 

 Concourir au maintien et au développement au cœur du village d’une activité commerciale de 

proximité et de services en répondant à des besoins non couverts ou insuffisamment couverts 

par le tissu économique existant 

 Créer un lieu de vie et d’échanges autour d’une démarche participative ouverte à tous les 

habitants et à toutes les associations qui le souhaitent pour le développement d’activités 

créatrices de lien social et d’emploi 

 

Isabelle fait part des doutes de Pascal Avignon sur l’intérêt commercial de ce projet.  

 

Muriel propose d’aller à Eyguières interviewer une des 6 épiceries de proximité installées au cœur du 

village (sur ce point, la différence entre Eyguières et Mallemort est impressionnante ! Un marché 

potentiel existe bien) 

 

Pour initier une étude de besoins, Maxime propose de préparer un questionnaire/flyer qui serait 

distribué lors de la réunion du 29 novembre. 

 

 

 

 



 

 

 

Parc Solaire de Mallemort 

 
Jean-Claude, Muriel et Thierry ont participé à la réunion du 18 novembre qui a permis de 

prendre connaissance des premiers éléments du diagnostic faune/flore et de l’étude paysagère. 

La réunion a surtout permis de visiter le site et de se rendre compte qu’il est vraiment 

« anthropisé » : il faut imaginer une butte d’ordures recouverte d’une épaisse bâche plastique 

à peine cachée par une vingtaine de centimètres de tout-venant. La végétation  se limite 

essentiellement à de la luzerne et des graminées qui ont été semées. Rien à voir avec la 

richesse exceptionnelle du Piboulon ! 

Nous avons fait des remarques sur l’étude paysagère afin de prendre en compte la totalité des 

impacts visuels pour les riverains les plus proches du golf. 

Marie-France indique que des propriétaires riverains du golf sont contre le projet. 

 

 

Assemblée générale 

 

Conformément à nos statuts, il convient de planifier notre assemblée générale annuelle. La 

date convenue est le 17 décembre 2019 à 19h.  

Thierry diffusera la convocation et l’ordre du jour. 

 

Une assemblée générale extraordinaire est également à convoquer le même jour afin de 

modifier à nouveau les statuts vis-à-vis des actions en justice. En effet, en cas d’urgence il 

convient d’autoriser le conseil collégial à agir en référé et à désigner un mandataire sans 

passer par une décision de l’assemblée générale. 

 

       Mallemort le 24 novembre 2019 

       Thierry 

 


